
  Edition 2024 

 

PROCURATION 

Le texte original de ce document appartient à l’ACA (Association des Courtiers en Assurances). Son utilisation est réservée aux membres de 

l’Association. Toute modification est interdite. La liste des membres est disponible sur le site le l’Association (www.aca-courtiers.ch). 

 
 

 
Je soussigné / Nous, soussignés : 

 
 

…………………………………………………… 
 

…………………………………………………… 
 

…………………………………………………… 
 

…………………………………………………… 
 

Confie (confions) l’exclusivité de la gestion de mon (notre) portefeuille d’assurances et de caisse de pension et 
donne (donnons) tout pouvoir à : 

 
Léman Assurances Associés Sàrl 

(Désigné ci-après par « le courtier ») 

 
pour me (nous) représenter, avec droit de substitution, auprès de toutes les entreprises d’assurances et 
fondations de prévoyance afin d’accomplir toutes les tâches convenues dans la convention de conseil et de 
gestion en assurances (convention dite de courage) que j’ai ( nous avons) signée ce jour. 
 
Je confirme (nous confirmons) avoir pris connaissance des engagements du courtier pour respecter les 
dispositions de la Loi fédérale sur la protection des données (LPD) du 1er septembre 2023, tels que les détaillés 
dans le devoir d’information (disponible sur le site internet du courtier). 
 
L’ensemble de la correspondance concernant mon (notre) portefeuille d’assurances et de caisse de pension, y 
compris celle relative au traitement des cas de sinistres, doit être envoyée à l’adresse suivante : 
 

Léman Assurances Associés Sàrl – Ch. de la Roche 4 – 1091 Grandvaux 
 
Léman Assurances Associés Sàrl – Case postale 160 – 1090 Cully 
 
 
Toutes les transactions financières restent en mon (notre) ressort, bien que la correspondance y relative transite 
par le courtier. Ainsi, les indemnités de sinistre et les remboursements de primes doivent être versés directement 
sur mes (nos) comptes. Je décharge (nous déchargeons) le courtier de la responsabilité du paiement des primes. 
 
Cette procuration entre en vigueur avec effet immédiat pour une durée indéterminée. Elle annule et remplace 
toute procuration octroyée antérieurement et prend fin sur communication écrite de ma (notre part ou celle du 
courtier, sans préavis 
 

Fait à …………………………., le ……………………….  Signature: ………………………………….. 


